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[1750 ? ] A

NOTIZ ÜBER DAS AMT EINES "COLONEL GENERAL DE L ' JNFANTERIE"

"JI ne fut pas Difficile à M.r [Jean - Louis de Nogaret de La Valette,
Duc ] D ’Epevnon De Conserver Pendant La vie D ' henry 3 . Les Prérogatives

D ' une Charge qui n ' avoit Eté Crée [ 1584 ] * Que Pour Son Elevation . Mais

apres La mort [ 1589 ] De Ce Monarque henry 4 . Son successeur Diminua

Les Droits du Colonel General , jl Se Réserva la Disposition De la

Charge de M. e  De Camp Du Regiment Des Gardes francoises et des autres

vieux Corps d ' Jnfanterie Entendant neantmoins Que Comme par Le Passé

jls Continueroient De Prêter Serment au Colonel General Et Prendroient

tousjours Son attache , Le Roy Se Réserva aussy Le Pouvoir De nommer

alternativement avec Le Colonel General aux Compagnies aux Gar¬
des.

Ces Restrictions Du Pouvoir Du Colonel General furent faittes dans Le

Tems que M. [ Charles I er ] De Crequy [ =Créquy de Blanche fort ] Eut L ' ag¬

rément de la Charge de M. e  De Camp Du Regiment Des Gardes En
1601.

Les honneurs Qu ' on Rendoit au Colonel Estoient Presque tels Qu ' il Vou-

loit . Deux Compagnies avec Le Capitaine Et Le Drapeau montoient La

Garde à Son Logis Les tambours Battans au Champ Quand jl Entroit ou



Sortoit . Ses appointements Estoient de 19667. L outre Les 6 . deniers

Pour Livres Sur touts Les Payements du Regiment . ”

1 ) s . Zurlaubiana AH 108/11

Von gleicher Hand wie AH 108/11 . Vermutlich 1750 ? in den Besitz von
Gardehptm . und Brigadier Beat Fidel Zurlauben , dem Autor der Histoire
militaire und des Code militaire , gelangt
AH 108 , 84 - 85 - Blatt 84 v  und 85 leer
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